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Questions/réponses : Subventions pour l’insonorisation de logements situés dans 
les zones de gestion du bruit de l’aéroport.  
1. Wéi kommen d’Experten un genau 371 Häiser an 40 Appartementer ?  
Dat baséiert op der Kaméidiskaart an op Zonen wou de Wert >/= 70 dbA. ( Mauve a blo Farw). Dat 
sinn also praktesch nëmmen Wunnengen zou Hamm an op der Schläifmillen.  
2. Kann dat och retroaktiv sin?  
Jo, Stechdatum ass en Haus oder Appartement dat virun 1986 gebaut ginn ass.  
Un règlement grand-ducal déterminera les conditions et modalités d'attributions d’aides à  

l’insonorisation de logements autour de l'aéroport de Luxembourg ainsi que les montants  

maxima et les taux de participations attribués.  

Dans un premier temps, l'objectif de cette mesure est l’assainissement des locaux  
d'habitation recensés dans la zone A du plan d'exploitation au bruit (PEB). Dans un  
deuxième temps, ces aides pour l’isolation d'enveloppe des logements contre le bruit du  
trafic aérien seront étendues à la zone B du PEB (ou d'une éventuelle mise à jour de ce  
PEB).  
Ne sont pas éligibles pour l'obtention des aides à l'insonorisation les logements qui ont été  
construits  après l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal du 31 août 1986 déclarant  
obligatoire le plan d'aménagement partiel concernant l'Aéroport et ses Environs et qui se  
trouvent à l'intérieur des zones 1 et 2, telles que définies par le plan d'aménagement partiel  
concernant l'aéroport et ses environs de 1986….. 
 En complément des aides financières, l'option de proposer aux citoyens de la zone A du  
PEB la vente optionnelle de leurs logements avec dédommagement peut être considérée.  
En effet, dans certains cas, cette option peut être plus intéressante que de financer des  
travaux d'insonorisation de grande envergure ou encore de réaliser des travaux coûteux  
aboutissant à une insonorisation insatisfaisante. Les bâtiments et terrains acquis de cette  
manière, peuvent être réaffectés à d'autres fins, notamment commerciales, moins sensibles  
au bruit, permettant une valorisation différente de ces terrains. Le cas échéant, cette option  
peut aussi être étendue à la zone B du PEB.  

Suivi de nos activités en cours: 

Suite à notre demande de modifier le tracé routier d’une voie dans le Val de Hamm vers le Cents 
pour garantir un meilleur accès, le directeur des Ponts et Chaussées nous répond par son courrier du 
2 février 2011 qu’il a transmis notre demande à la Ville de Luxembourg pour raisons de compétence. 
 
N. réf. : Nr : 83-2011 du 08 avril 2011 
Objet : Sécurité sur le site de l’Ecole Fondamentale dans la rue Léon KAUFFMAN. 
Nous avons signalé au conseil échevinal que la sécurité des enfants n’était plus garantie suite aux 
manœuvres dangereuses effectuées par certains parents dans ces nouvelles impasses. Nous avons 
demandé qu’un responsable de la sécurité des écoles se déplace pour s’assurer que le bienêtre des 
écoliers y est assuré. Nous avons proposé la fermeture à toute circulation des deux accès concernés 
de la rue KAUFFMAN à partir des rues BRUCH et KNAFF, à l’exception des résidents.   
 
Objet : Vols de nuit - Contrôle des autorisations 
Suite à notre courrier du 10 décembre 2010 le Ministre WISELER nous répond que le vol bruyant était 
occasionné par le vol Cargolux 634 LXUCV qui a décollé dans la nuit du 5 au 6 décembre 2010 à 0.36 
heure en direction du Japon et qu’il avait donné son autorisation pour ce décollage de nuit, parce 
que cet avion transportait des denrées périssables ainsi que des médicaments. 
 
N. réf. : Nr : 87-2011 du 27 juin 2011 
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Comme nous voulons contrôler la juste application de la règlementation sur les vols de nuit nous 
avons signalé au Ministre Wiseler le décollage bruyant d’un gros avion vers 02.49 heures dans la nuit 
de samedi à dimanche le 19 juin 2011. 
Compte tenu des publications fallacieuses  de l’Administration de l’aéroport  nous l’avons également 
informé de l’évolution réelle du trafic aérien: 

  2002 2010 delta (%) 

Mouvements commerciaux 52911 51163 -2,4 

Mouvements Fret 11568 12816 +10,8 

Vols de nuit 599 1550 +258,8 

Pourcentage des vols de nuit publié par vos services  1,085%  

Pourcentage réel des vols de nuit (critères du calcul selon 

Directive 2002/49/EC) 8,3 13,6 %  

Nous avons également protesté contre les chiffres officiels de la présence des AWACS. En 2010 ces 
avions ne se sont pas présentés 12 fois au Findel, mais ils ont effectué au moins 129 mouvements 
(Touch & Go) à l’aéroport!  
 Nous avons en plus attiré l’attention du Ministre sur le fait que les trajectoires des avions, 
particulièrement lors des décollages, passent de plus en plus au-dessus de nos maisons, alors qu’elles 
ne sont pas situées dans les zones de bruit fixées dans les cartes qui font partie intégrantes du POS et 
de la procédure commodo. 
 
N. réf. : 86-2011 du 17 juin 2011 
Objet: Mesure et contrôle de la pollution de l’air au Cents. 
Etant donné que dans notre quartier sont cumulées les pollutions de l’air par les activités sur 
l’aéroport en général, par le trafic continu de l’autoroute, par la circulation intense dans le Val de 
Hamm et du Chemin de Fer, et enfin par les activités et les émissions douteuses des entreprises 
installées dans la zone industrielle Mac Adam, nous avons demandé une nouvelle fois au Ministre 
SCHANCK  de faire mesurer régulièrement la qualité de l’air au Cents, et de nous informer de la suite 
réservée à l’enquête commodo concernant le changement du combustible de la société Karp Kneip.   
 
N. réf. : 88-2011 du 26 août 2011 
Objet : Mise à double voie du tronçon de Luxembourg à Sandweiler.Suite à l’avis public du 5 août 

2011 concernant la mise à double voie du tronçon ferroviaire Luxembourg-Sandweiler nous avons 

alerté les riverains du chemin de fer et nous avons participé le 19 septembre 2011 à l‘enquête 

publique à l’Hôtel de Ville. Pendant le délai légal 146 observations écrites ont été introduites et le 

collège échevinal a encore reçu 27 réclamations supplémentaires  après ce délai. 

Dans notre lettre de protestation nous avons regretté la publication de cet avis pendant la période 
des vacances, et nous avons demandé une présentation publique et détaillée du projet pour les 
habitants du Cents. 
Tout en souscrivant au principe d’une amélioration de la liaison ferroviaire avec l’Allemagne et d’une 
liaison avec l’aéroport, nous avons protesté contre les points suivant du projet actuel : 
1)  Les dispositions légales en vigueur n’ont pas été respectées. Certains documents sont illisibles et 
l’ensemble du projet manque de toute transparence. 
2)  Nous avons demandé une expertise préalable des maisons situées à proximité des travaux. 
3)  Nous avons exigé une protection ponctuelle contre les nuisances du chantier et une interdiction 
des  travaux de nuit, et une protection durable contre les nuisances sonores suite à l’augmentation 
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substantielle de la cadence des trains et de leur vitesse. Les mesures de protection, ne devant pas se 
limiter à l’installation de doubles fenêtres, devront correspondre aux normes européennes et 
devront être prévues dans le projet.  
4)   Nous avons regretté l’absence de toute protection antibruit sur le nouveau pont. 
5)  Nous avons constaté l’absence de toute étude d’impact sur le trafic routier.  
6)  Nous proposons de remplacer le passage à niveau par un passage inférieur pour éviter de longs 
détours pour la majorité des résidents du Cents. 
7)  Nous proposons de retenir la variante No 3 au lieu de la variante No4 pour l’endroit de 
construction du nouveau pont entre rue de Cents et N2.  
8)  Nous nous opposons à toute déviation du trafic routier du Val de Hamm vers le Cents pendant la 
durée des travaux d’extension du pont actuel en amont de l’Irrgarten.  
9) Nous avons demandé le maintien de la ligne de bus No 13. 
  
Objet : Changement du combustible de la société Karp Kneip.   
Par son arrêté 1/10/0114 du 3 octobre 2011 le Ministre Schanck a refusé l’autorisation sollicitée par 
la société Karp Kneip. 
 
Actualités : 
1. Site Carmel : Onsem Wessen no leit nach keng Entscheedung vir, wat mat dem Karmel soll 
geschéien. D’Idee vun enger Crèche soll faalen geloos sin gin, well d’Schwesteren keng 
Embauarbechten am Klouschter wöllen mâchen. Bis haut (25/10/2011) steet nach keen neie 
Proprietaire am Kadasterlisting (HK). Lanscht rue Cents sollen eng 40 Appartementer gebaut gin. 
2. Plusieurs habitants de la rue des Pommiers nous ont signalé la présence de sangliers et la 
dévastation de leurs jardins. Nous avons transmis leurs doléances à la Ville de Luxembourg. 
3. Le plan pluriannuel de la Ville de Luxembourg prévoit la construction de nouvelles salles de 
classes ou d'une nouvelle école à l'endroit du pavillon actuel de la rue Gabriel de Marie abritant deux 
salles de classes de l'école préscolaire. Madame Loschetter nous a donné cette réponse : “Betreffend 
den plan pluriannuel vun den Schoulinfrastrukturen an Betreiungsstrukturen, sou ass d'Gebei an der 
rue Gabriel de Marie éen vun den Gebeier, déi mer mussen am Aan behaalen. Mir wessen nach net, 
ob mer am ganzen 4 oder eventuell 6 Klassensäll brauchen, en rez-de-chaussée, respektiv en 
eischten Stack.Wichteg ass, wéi Dir richteg ennerstraicht, dat d'Klassen no beienéen bleiwen, fir dat 
den cycle 1 optimal kann gefouert gin an d'Léierpersonal sech beschtens kennen concertéieren.“ 
Le SIILFC va suivre de près l’évolution de ce projet. 
4. Vu la vitesse exagérée des camions des divers chantiers nous avons demandé des contrôles 
de la vitesse dans la rue Trèves. 
5. La police nous signale une recrudescence des vols dans notre quartier. Même les alarmes 
n’effraient pas les cambrioleurs. 
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Comme la qualité de vie de notre quartier nous tient à cœur et comme seule 
L’unité fait la force, devenez Membre ou Membre d’Honneur 

du SIILFC 
Par le virement de 6 Euros ou de plus de 10 Euros sur un de nos comptes 

CCPL : LU36 1111 0117 5619 0000 
BCEE : LU06 0019 1300 2508 4000 

    
 


